
  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
   N’oubliez pas de signer votre carte d’électeur, sinon le vote par correspondance serait nul 
 

Petite enveloppe de couleur 
 
 
 
 
Dans l’enveloppe expédition : insérez : 

1) l’enveloppe de couleur (contenant le bulletin de vote uniquement) 
2) votre carte d’électeur signée 

Fermez l’enveloppe et expédiez-la par la poste sans affranchir avant le 29 /11 / 2008 

Insérer le bulletin de vote CFE-CGC Le + Syndical dans la petite enveloppe de couleur 


